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Séance ordinaire du conseil municipal tenue [e 13 févner 2024 dûment
convoquée et à laquelte it y avait quorum

2O24.MC.O3I RÉSOLUTION D'ENGAGEMENT SUR LA PRÉSERVATIQN PE L4
BIODIVERSITE DANS LE CADRE DU PLAN NATURE 2O3O

CONSIDÉRANT QUE les scientifiques signalent un effondrement de ta

biodiversité qui menace [a sécurité, [a santé et l'alimentation des populations
de toutes les régions du monde;

CONSIDERANT QUE devant cette urgence d'agir, le Cadre mondial de la
biodiversité de Kunming à Montréal a été adopté à [a suite de [a 15" Conférence
des Parties (COP-15) qui s'est déroutée en décembre 2022;

CONSIDÉRANT QUE [a crise de ta biodiversité est transversale et complexe, les
orientations du Cadre mondial sont ainsi destinées à l'ensembte des pouvoirs
pubtics et de [a société;

CONSIDERANT QUE [a réussite de l'atteinte des cibles internationates dépend
donc de l'action et de [a coopération de tous les acteurs;

CONSIDÉRANT QUE dans ptusieurs États, villes et organismes dans [e monde ont
déjà fait part de teurs nouveaux engagements pour [a protection de [a
biodiversité;

CONSIDÉRANT QUE [e Gouvernement du Québec s'est engagé à adopter un Ptan
nature 2030 qui précisera comment la société québécoise participera à

l'atteinte des objectifs et cibtes du cadre mondial de ta biodiversité;

CONSIDÉRANT QUE ta biodiversité procure des bienfaits positifs à ta poputation
de l'Outaouais en plus de contribuer au caractère distinctif de [a région grâce à

ses paysages et son accès privitégié aux mitieux naturets;

CONSIDÉRANT QUE te Québec s'est fixé des objectifs de conservation de 30 %

de son territoire;

CONSIDÉRANT QUE l'ensembte des acteurs de [a Municipalité de Cantl.ey sont
ainsi appetés à agir en tant qu'altiés de ta biodiversité et à s'engager face à [a
préservation de cetle-ci;

CONSIDÉRANT QU'à sa séance ordinaire du 23 janvier 2024, te comité
consultatif en environnement et développement durabte de Cantley (CCEDDC) a
recommandé au conseiI municipal d'appuyer la présente démarche;

EN CONSÉQUENCE, it est

Proposé par la conseitlère Nathalie Bétiste

Appuyé par [a consei[[ère Sarah Ptamondon

ET lL EST RÉSOLU QUE [e conseil municipal de La Municipatité de Canttey
s'engage :

Dans une démarche de conservation pour atteindre notre cibte de
protection de 51% des mitieux naturels de notre territoire;

a



a À cottaborer avec ta MRC des Coltines-de-l'Outaouais dans ta démarche de
caractérisation de nos mitieux naturels, dans l'optique de s'engager dans [e
Ptan Nature;

a À venir en aide aux organismes de conservation dans leur mission de
protection des milieux naturels par des mesures d'écofiscalité;

a À appuyer ta réatisation du projet de caractérisation de ta biodiversité
proposé et initié par la MRC des Co[[ines-de-['Outaouais et entend
collaborer à celui-ci pour ['application régtementaire;

ET

a À travaitter en collaboration avec les experts universitaires pour ['atteinte
des cibles du Plan Nature.

Adoptée à ['unanimité

Signée à Cantley te 14 février 2024

Stéphane Parent
Directeur générat et greffier-trésorier




